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Toulouse, le 09 Juillet 2018

Obiet : Droit de réponse

Attention de Monsieur JACKY MOII'FO
Promoteur de JTMVPLUS

Vous avez accordé récemment une interview à Mnltre Lydienne EYOIIM, ancienne Avocate au

Barreau du Camerouneiaepuis novembre 2017, Avocate au Barreau de Paris en France. ConsasrÊe à

ce qu,il est convenu a'uppeie. « L'ffiiry Lydienne nrou!!>»,ladite interview a fait l'objot de cinq

vidios mises en ligne sur. YOUTUiIE. Dans son propos, Maître Lydienne EYOIIM affirme, entre

autrss, que la convention de cession de créances *to" t'Éat du'Cameroun et les Établissemsnts

GSRT26{.JNIAN a été ;sr6. par le Ministe du Développement Indushiel et Commercial, en la

p*rror* de Mr Dieudonné-AMIiAsSA ZANG. Par ailleurs,l'exploitation 9! ":t 
vidéos a donné lieu

à urr article publié sur le site d'actualité en ligne camer.be, sous la plume de Mr Oscar Hermann'

En attirant l'attention sur le fait que je n'ai jamais assumé les fonetions de Minishe du

pgrrtoppu*ent Industriel et Commercial du Cameroul et que je ne ry*{t pas l'affaire

GORTZOIINIAN, cette affrmation aUsSi grave qu'erronée m'a amêûé à sortir de ma réservÊ en

faisant unE mise au point publié sur les nÉseîux ,ori** le 04iuillet 2018, notænment Facebook' À la

,uit O, la publication de mon post, j'ai reçu plusieurs appets de personnes pnrches de M*ître

Lydlenne EYOIIM me demand*t a" garO"r mon cakne et s'engageant à æuvrer aupres de vous afin

que la rectification nécessaire soit faiæ.

Deux démarches valant mieux qu'une seule, et ayant obtenu votre contact téléphonique grâce à des

u*ir,.i. vous ai aOrcssg un sM§ b 08 juillet 2018 pour demander votre o'mail dans le but de vous

faire tenir un droit de réponse 
"o-me 

le prescrit la loi. En réponse le même jour, tout en me

communiquant vo11.e adresse électronique, vous-mêmo m'avez indiqué f8alement 
par §M§ qve << Me

EqOUM a bien recnnu s'ête trompéa c'est d'Ambassa Mandeng qu'il s'agissait et non pas de Tang

Ambassa, nous flrrclTrgerons donc cela >>.

Les démarches des personnes proches de Maltre Lydienne EYOIIM ainsi que votre sMS sOnt de

nature à me rassurer uri i'"ngrg".ent ferme de réparer cette grave méprise, laquelle me fait grief'

Toutefois, je constate malheureusement que les engagements pris à mon égard n'ont pas été tpnus

j*qu,a 
"" 

jo* 09 juillet 2018. Cela manque Oe seiieux g* plyt les jours pasryt et plus le préjudice

cause à *n p"oo*" p* ou* dcclarations qui ne sont rien ÿ]autre 
qu'une diffamation publique est

énorme. Faut-il t" soüigp"r, la première viàéo a déjà été visionnee par plus de dil mille personnes'

Vous comprendre, d;;"î; je àis daus f obligation !11ou1.lemandàr 
de bien vouloir, dans un délai

m*i-u*'oe 0g jo;-fra;cs à comper du 0giuillet 2018 : (i)-soit de retirer purement et simplement

les vidéos dans lesquelles je suis ciæ par Maître Lydienne EYOI'IM ; (ii) soit alors de procéder aux

rectifications utiles'

Très cordialement. Ê


